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TRANSCRIPTION 
SÉANCE D’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE DU 20 JANVIER 2021 

2 FÉVRIER 2021 
 

16 heures 
 
 
Présents : 

 
X Monsieur Steve Plante, maire 
 Monsieur Michel Ouellet, conseiller au siège no1  
X Monsieur Michel Martineau, conseiller au siège no 2 
X Madame Manon Leblanc, conseillère au siège no 3 
X Madame Dona Bouchard, conseillère au siège no 4 
X Monsieur Stéphane Amireault, conseiller au siège no 5 
X Madame Vicky Robichaud, conseillère au siège no 6 
X Madame Guylaine Comtois, directrice générale 
X Madame Flavie Robitaille, greffière et directrice générale adjointe 

 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Monsieur le maire Steve Plante procède à l’ouverture de la séance et constate le quorum. 
 

1.1 Résolution approuvant l’ordre du jour de la présente séance 
 

Madame la Conseillère Dona Bouchard  
 
Je propose d’adopter l’ordre du jour avec l’ajout des points suivants : 
 
3.1Résolution attestant de la conformité des travaux de Réhabilitation sur le rang Saint-
Esprit et la montée Saint-Gérard dans le cadre du programme d’aide à la voirie locale volet 
- redressement des infrastructures – RIRL-2017-699 

3.2Résolution autorisant l’achat du 800 rang Achigan Sud pour fins de réfection du barrage 
sur la rivière L’Achigan 

5.1Résolution octroyant un mandat de services professionnels d’ingénierie pour le plan 
concept du réaménagement de la rue St-Pierre 

7.1Résolution demandant au Comité Consultatif d’Urbanisme d’analyser une demande de 
modification règlementaire 

 
Madame la Conseillère Vicky Robichaud 

 
J’appuie cette proposition. 
 

Monsieur le Maire Steve Plante 
 
Adopté à l’unanimité 
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2. RÉGLEMENTATION 
 

2.1 Avis de motion, présentation et dépôt du projet du Règlement numéro E-008 décrétant des 
dépenses en immobilisation et un emprunt de 1 450 000 $ 
 

Monsieur le Conseiller Stéphane Amireault  
 

Le projet vise la réfection et le réaménagement de trottoirs et d’intersection, du drainage, des 
services professionnels pour un dépôt à neige, la construction d’un agrandissement au centre 
communautaire Guy-Melançon, l’amélioration du système d’évacuation de l’eau de pluie et 
l’aménagement d’un parc pour un montant total de 1 450 000 $ réparti de la façon suivante : 

 
Description Terme maximal Montant maximal 
Voirie 20 ans 1 140 000 $ 
Aménagement des terrains  20 ans 190 000 $ 
Immeubles 20 ans 120 000 $ 

 
Je donne avis qu’à une séance ultérieure du conseil, le Règlement numéro E-008 sera présenté 
pour adoption. 
 

3. ADMINISTRATION 
 

3.1 Résolution attestant de la conformité des travaux de Réhabilitation sur le rang Saint-Esprit et 
la montée Saint-Gérard dans le cadre du programme d’aide à la voirie locale volet - 
redressement des infrastructures – RIRL-2017-699 
 

Madame la Conseillère Manon Leblanc 
 
La MRC de L’Assomption a réalisé une PIRLL pour l’ensemble de son territoire. Par la suite, la 
Ville de L’Épiphanie a déposé une demande d’aide financière au ministère des Transports dans 
le cadre du PAVL en basant sa demande sur les estimations réalisées dans le cadre du PIRLL au 
montant de 1 649 817,09 $.  Suite à des analyses et des estimations plus précises, la Ville a décidé 
d’investir des montants plus importants afin de prolonger la durée de vie de la route. 
 
Les travaux ont étés ralentis par la pandémie de COVID-19 et les investissements massifs du 
gouvernement québécois qui ont eu pour effet de raréfier les ressources nécessaires aux travaux 
et de ralentir le processus de financement au ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation. 
 
Malgré ces retards dans les travaux, la Ville atteste avoir dépensé un montant net de 
2 486 056,99 $ soit 144 % du montant prévu lors de la demande de financement malgré que la 
distance entière prévue n’ait pas été complété. 
 
Le conseil autorise Madame Guylaine Comtois à effectuer une demande d’aide financière 
supplémentaire pour les montants engagés dans la réfection de la phase 1 du rang St-Esprit. 
 

Monsieur le Conseiller Stéphane Amireault  
 
J’appuie cette proposition. 
 

Monsieur le Maire Steve Plante 
 
Adopté à l’unanimité.  
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3.2 Résolution autorisant l’achat du 800 rang Achigan Sud pour fins de réfection du barrage sur la 
rivière L’Achigan 

 
Monsieur le Conseiller Michel Martineau 

 
Je propose d’autoriser l’achat du 800 Achigan Sud au montant de 405 000 $. Ce contrat est 
octroyé à un fournisseur unique et est financé au règlement d’emprunt E-006. 
 

Monsieur le Conseiller Stéphane Amireault  
 
J’appuie cette proposition. 
 

Monsieur le Maire Steve Plante 
 
Adopté à l’unanimité.  

 
 

4. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

Aucun point. 
 

5. TRANSPORTS 
 

5.1 Résolution octroyant un mandat de services professionnels d’ingénierie pour le plan concept 
du réaménagement de la rue St-Pierre 
 

Madame la Conseillère Dona Bouchard  
 
Je propose d’octroyer un mandat de services professionnels d’ingénierie pour le 
réaménagement de la rue St-Pierre à EFEL au montant de 8 048,24 $, taxes incluses. Ce contrat 
est accordé de gré à gré et est financé par un règlement d’emprunt à venir. 
 

Monsieur le Conseiller Michel Martineau 
 
J’appuie cette proposition. 
 

Monsieur le Maire Steve Plante 
 
Adopté à l’unanimité.  

 
6. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

 
Aucun point. 

 
7. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 
7.1 Résolution demandant au Comité Consultatif d’Urbanisme d’analyser une demande de 

modification règlementaire 
 

Madame la Conseillère Manon Leblanc 
 
Je propose de demander au CCU de procéder à l’analyse de la demande pour le 810 Achigan Sud 
afin de pouvoir y opérer un économusée de l’ébénisterie et du bois. Le CCU devra faire une 
recommandation à cet effet au conseil qui prendra ensuite une décision. 
 

Madame la Conseillère Vicky Robichaud 
 
J’appuie cette proposition. 
 

Monsieur le Maire Steve Plante 
 
Adopté à l’unanimité.  
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8. LOISIRS ET CULTURE 
 

Aucun point. 
 

9. CORRESPONDANCE ET COMMUNICATION DU CONSEIL 
 

Aucun point. 
 

10. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 

En l’absence de public, la greffière dépose les questions reçues du public.  Il n’y a aucune question du 
public. 

 
11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Monsieur le Conseiller Michel Martineau 

 
L’ordre du jour étant épuisé, je propose de lever la séance à 16 h 10. 
 

Monsieur le Conseiller Stéphane Amireault  
 
J’appuie cette proposition. 
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